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Portant classeDrent des
infrâstructures de trrnsports terrestres dans

Commune de \largencl
au titre de la lutte

contre le bruit.

l r

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEVALIER DE L,\ I,EGION

D'HO\NEI-JR

VU lc codc dc la construction et de l 'habitr l ion. er notammert son art icle R 111-.1-1.

VU la loi n'92-1.1,+4 clu - l l  <lécembre 1992 relativc à h luttc contre le bruiL, ct notanment ses
rrt icles l3 ct 14.

VU le décret n' 95-10 dLr 9 jrnvier l995 pris pour l applicarion de l 'arLicle L l l  I-11 i du code de
la coostruction et de l 'habitation et relatif aux carrctéristiques ircousti i lues {le cerlrins bàliments
aulres que d'hxbilation et de leurs équipements.

VU le clécret n' 95'21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transport
terrestres el nlodifirnl le cocle de l 'urbanisme et lc code de la con:itruclion et dc l 'habiletion.

VU larrê!é ministériel du
d'enscigncment.

VU larrêté ministériel du
1fânsports lerrestres el à
affectés par le bmit.

9 jenvicr 1995 rclati f  à la l imilat ion du bruit dans lcs établissements

30 Nltr i  1996 relati l  aux modalités dc classement des infrastruclures de
I' isolement acousliquc des bâtiments dhabitâtion dans les sccteufs

Vu l 'aris du Conscil  Municipal de la commune de Mxrgencv en date du 2()/09']00.

SUR ia proposiLion de Monsjcur lc Sccrétai ie Cénérâ1de la Préfecture du Val . l 'Oisel
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ARR-E,TE :

Article l" ': Les disposjl io.rs de l 'ârfété du 30 NIai 1996 susvisé
Commune de Margenay aux âbords des infrastructufes de transpofts
l 'article I du présent a.rêté et représentées sur le plân joinl en ânnexe.

sonl applicables dans la
teûestres mentionnées à

infaastructures dc transporis terrestres routières et
Bl et B2 concerneni les infrastructures - routières et

Autoroutes. routes oationâles. routes déDârtementâl€s

Article 2 : Les tableaux suivants donrent pour chacun des lroncons d'infrâsuuclures mentionnés.
le classement dans irne des 5 catégories définies dans l 'arrêté du 30 Mai 1996 susmeûtionné, la
largeur maximaie des iecteurj aflectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons. ainsi que le
lype de l issu urbain.

Les tableaux Al et -f: corcement les
[ c f fov id : re .  -  e \ i . l an r , c .  c r  ] .  c  l ab l cdù  l
ferfoviaires enproje:.

Tableau A1

Tableau A2

Fin tronçon hrgeur

Pompidou

Pompidou

Pompidoù

10l im après la  l imi le  de
Andi l l !

10ùm avant rue Roger
Sâlcngro

RJe Roger Salengro

100m après rue
d Eaubonne

RDt44: l

RDl44:2

RD1,1.l:3

RD144:4

RD1:1.1:5

RDl4,+:6

100rn après ir limite de
Andi l ly

100m avant rue Roger
Salengro

Ruc Rogcr Salcngro

Rue dEàubonnc

100m après ruc d Eaùbonnc

Limi le commune MontUgnon

3 0 m

3 0 m

3 0 m

100 m

3 0 m

3 0 m

d Eaubonne
100m avanr Av. Georgcs

Rue d Eaubonne I00n avant Av.
Ceorges Pompidoù

Avenue Georges Pompidou

Maquignons
Rue d'Eâubonne Rue Legendre

N " d €  l a
hgnr

Nom de la ligne N'tronçon Début Fin tronçon Crt. Largeur maximal€

Je l isne classJble sur la Commune de Margency
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l  ableaLr Bl :

Tab leau  82 :

n ' l t é f r"om dc Iâ Type de Câ1, I-ârgeur

Pas Jc I  o i .  p .o créc c lùssable sur  l . r  connnunc dc N{arscnc}

N" de l . Nonl de lâ | N" troncon
lisne I

Début tronçon Cât. I Lârg€ur

Prs dc l isnc projctée classrble sur ia Corrrnrunc d. Mlrgcncy

N. ts . :

Détinit ion dcs çqiqtncs des tablcaux Al ct B1 :

La première colonne corfcspond Àu nuûéro d idenli f ication du tronço!1 de voic toncernÈ ,ru 5.1
daoorninâtion. Un même âxe est divisé eû plusieurs lronçons préscntart des cârâctédstlques
homogènes.
Lir deu-{ième colonùe précise, le cas échéant. le nom de la rue correspondenl au lronçon
classé.
Les troisième e! qurlr ième colonnes défiDissent respectivement l 'origine et l 'exlrémité de
chaque tronçon.
La cinquième colonne donre l ir  [ature du bâti environnant. Les notiorls de rues en U et de
tissu ouvert sont définies dâns l i t  norme NF S.3l-130.
La sixièn]e colonre dorne la catégorie de classe ert du tronçon.
La septiùnre colonne donne la lârgeul maxinale dcs secteurs affec!és par le bruit :  ceux ci
sont détenninés à l 'aide de la distance indiquée. comptée de pôrt et d'autrc de l ' inl irstructure.

Défini l ion des coloùnes des tableaux A2 et B2:

La première colonne donne le numéro de la l igne SNCF concernéc.
La deuxiènle colonne précisc lc nom de la l iaison correspondrDte.
La troisième colonne correspond au numéro du tronçon cotcerné de voic classée.
Les clualr ième et cinquième colonnes définissenl respectivement l 'origine et l 'exlrémilé de
châclue tronçon.
La sixiùme colonne donnc la catégorie de classement du tronçon.
La septième colonne doûne la lârgeur ûraximale des secteurs atÏcctés ptr le hrl l i '
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* t" ir lrrgeur des scctcurs affectés par le bruit csr mesurée r
po|lr l , ]s irfrrstft lctufcs roulières- ir lrrt ir  du bord ert ir ieLLr de ]r chdlrssée le plus

p roc r le :
- poLLr les inf slruct!tres ferrDViuire-!. à prrt ir  r lu bori!  du rai l  extéfieur de lu voie lâ plu,\

procha.

,\r1ig!9 f,  |  Les bit imcrls à con!truire dûns lcs secleurs al lectés paf le bruit nrcntionnés à I 'art icl i
I  iJoj ienl pfasentef un isoianltnl rcoustiquc ariniûlum contfe lcs bnriLs extérieura, conforùtémcùl
.urs décrets ! l i -2l l  et 95-21 sus\ ' isés.

l 'our les brit imcnls d hebit i l t ion. l isolemcnt acoustique minimum esl dÉlermind sclon Ies nrt icles
5 ù 9 de l rrrêté du 30 mui 96 susvisé.

Pour les bâtincnls d cnseignemenl. l isolcment êcoustiquc minimum est déterminé selol les
art icles 5 à S de I erfêté du 9 jenvier 1995 susvisé.

Les copies des rrrêtés clu 30 rnlr i  1996 eL clu 9 janvier 1995 sont unnei(ées au préscnt arfêté.

Aft iclc ,1 : Les nireeux sonores quc les conslructeurs soDt tenus de prendre en comptc pour la
déierminatioD de l isoiai iol l  lLcoustique des bi i t iments à colstruire inclus drns lc sectcuf al lcctJ
p r .  l r l , r . r i r  J , : l i n i . ,  l - | | i . l (  2 . .  r .  I e \ q J i j , n t . .

Catégorie
Niveiru sonore au point d€

référence, en période diurne
(en dB(A))

Nivcau sonor€ au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

t E3 7iJ

2 '79 7-l
-l 73
-t 6IJ 6i
5 63 58

Ccs t iveaux sonores sont éva1ués en des poil ts de ré1érence situés, coûfbrmémcnt à la norûe NF
S 31-13(l acouslique I Cartographie du bruit en mil ieu exlérieur". à une hauleur dc 5 mètres âu
dessus du plan de foulcûcnt et i

-  à 2 ûrùtres en avant de la l igne moyerne des façades pour les "rucs cn U';
à une distânce dc l ' infrastructure(*) de 10 mètrcs, augncntée de 3 dts(A) par
rupport ù l i  vir leur er chxmp l ibre pour les t issus ouverls. rf in dêlre
équivalents i  un niveâu eD f çade.
L' iùfrâstructure est considérée comme recti l igne, i i  bords dégûgés, plâcée sur
ur sol horizontâl réf léchissanr.

(+) Celle distance Èst mesuréc rà part ir du bord ex!érieur de la ch.lussée le plus proche, poLrf lcs
infiastruclures routièrcs el à part ir du bord extérjcur de la voic la plus prochc, pouf les
infraslructures ferroviaires.
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r\t ldt j  :  Le DrÉ:cr,t arrêié ir i t  Lnbjei alune ]re]l t ion i [  re.r.r. j ]  , : le\ a.Les saiministfr l i Ï !  i l -  lEtâl
.Lrni ir  l : fdf l ; I ]rcnt. airtsi 0Lit Jit ts Ceu\ j .)LLrni i |Lx rÉqiLrni l , | i  Lru l , tclu.< drf lusés d,rni 1r
dap! tctrci l i ,  ùi seru di iché paùLlant Lin mois Jans h mairie cl.  l !  Corrmune de Nlafgencl .
l l  enl l€ri  :n \ i !LreLlr i  cJm-rrir i  da I J.a.Jnpli .stûeni d. ] l1 C:mière loima]tt;  i le publicit i .

PréfectLLfi. t  S0us-Pr:fcctIra de SaicelLes.
Diraction DépiftsmcntÀ[e d€ ] Eqii ipcltci i .
i \ l ,r ina r le lr CL.ntulunc da \ ldrcanc\' .

i f lCjq7; Le-. LrbieaLir.\1. A:, F;. Nl. la cartognphic de cl:,ss.ir.nt Ll. :  ini i :r : trLr.t.rf i j  i - l ;
tr . lnsports lsriestrcs ainsi que les secteurs situés âu vcisinàge de ces infrastructure\ qui \oIr
rffucIés pâr lc bruit et drI1s l€sqrels existcnt d€s prescript ions d' isL]lemeni acoustique, f igureronl
au uorrhie dcs annexes ru Phn d'Occupation des Sols.
Ccs doc lncnrs pcateiont réIérencc de l 'âûêté préfe.tofr lcorresponCitnt et indiceticn cles l ieux oir
i l  pcui être consult i .

Les - icai iu.s r i frct:s pâr la brui l  i léi_iDis ù I 'nrt icle I i loi!eni être jepi l . tés Ditr Nlonsieur Le \ lr irr
Cj Nl]rgancJ' al irns lcr Llocum.rts grrphiclues du Plan d'Occupaiiùn des sols.

\ r l i \ ! e 6 : 1 .  i : -  . : :  : .  -  -  . : - - , - . - . r , r  . : t  t - -  r c f - -  r n .  l -  l t - - r . , - i .  r . . t : :

$ti.Le]9: Copie du présen! afrêté serâ adressée i

\1ol1sieur le Sous-Préfet de ] 'aÛonCissement de Slrcel les
Nlonsicur le l,faire de lvllrgency
NIonsi.ur le I 'résidenr du Conseil  Géné.al du Val d'Oise
Nlonsieur Dir€cteur Départemental de l 'Equipement du Val d'Oise.

Pour omPli3hon

*!j::;'#ft:*H

FAIT A CERGY-PONTOISE Iê,8 i,:ri; ?lril
LE PREFET.
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